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700.88 Programme de perfectionnement des investigateurs en RCI 
 
 
1. Objectifs du programme 
 
Ce programme non crédité de 140 heures, divisé en 12 séminaires 
répartis sur 19 jours, vise à perfectionner les personnes désignées 
pour faire la recherche des causes et des circonstances d’un incendie 
en approfondissant des sujets qui n’ont pu être abordés dans les 
formations de base.  
 
 

2. Conditions d’admission 
 
Les personnes qui désirent s’inscrire au programme doivent répondre 
aux conditions suivantes et en fournir la preuve : 
 
� Avoir complété avec succès la formation de base en recherche 

des causes et des circonstances d’un incendie (15 ou 45 heures). 
� Être nommé personne désignée pour effectuer la recherche des 

causes et des circonstances d’un incendie, par résolution du 
conseil. 

 
Note : Les participants qui s’inscriront aux séminaires ouverts à 

tous ne sont pas tenus de rencontrer les conditions 
d’admission au programme. La priorité sera accordée aux 
personnes désignées. 

 
 

3. Caractéristiques du programme 
 
Pour favoriser les apprentissages, la formation est axée sur la pratique 
par des visites de scènes et des exercices en classe. Par conséquent, le 
nombre d’inscriptions dans certains séminaires est limité à 12 
personnes par groupe (groupe restreint). Certains séminaires sont 
ouverts à tous.  

 
 
 
 
 
 
 
 

4. Sanction du Collège Montmorency 
 
Les séminaires de ce programme non crédité ne font pas l’objet d’une 
sanction du ministère de l’Éducation. Toutefois, certains séminaires 
sont évalués conformément à la politique institutionnelle d’évaluation 
des apprentissages du Collège Montmorency. Lorsque c’est le cas, 
une note est consignée au dossier du participant et un relevé des 
activités éducatives (bulletin maison) est émis par le Collège. À la fin 
du programme, une attestation de formation est remise à chaque 
participant qui a complété le programme. 
 
Note : Les participants qui s’inscriront aux séminaires ouverts à 

tous ne sont pas tenus de faire les examens. Dans ce cas, une 
mention de présence assidue sera consignée sur le relevé des 
activités éducatives. 

 
 

5. Certificat de l’École nationale 
 
Ce programme est développé pour rencontrer la norme NFPA 1033 
Norme professionnelle pour la qualification d'un investigateur en 
incendie, et est basé sur le guide NFPA 921 Guide d'investigation en 
incendie et explosion. Il conduit à un certificat de l’École nationale 
des pompiers du Québec. Pour avoir le droit de se présenter à 
l’examen de l’École et obtenir ce certificat, il faut avoir suivi et réussi 
tous les séminaires. 
 

 

Jours No Code Titre Heures Préalable 

1-2 Séminaire 1 311-040-99 Gestion de scène et feux spécifiques 15 Ouvert à tous 

3-4 Séminaire 2 311-041-99 Structure et mécanique du bâtiment 15 Ouvert à tous 

5-6 Séminaire 3 311-042-99 Électricité/Petits appareils/Incendiaires 15 Groupe restreint 

7 Séminaire 4 311-043-99 Chauffage/Ventilation/Appareils au gaz 7 Ouvert à tous 

8 Séminaire 5 311-044-99 Explosions 4 Ouvert à tous 

8 Séminaire 6 311-045-99 Comportements humains 3 Ouvert à tous 

9-10 Séminaire 7 311-046-99 Feu de véhicule – Visite de scène 1 15 Groupe restreint 

11-12-13 Séminaire 8 311-047-99 Techniques photographiques 21 Groupe restreint 

14 Séminaire 9 311-048-99 Techniques d’entrevue 7 Groupe restreint 

15-16 Séminaire 10 311-049-99 Rapport d’enquête 15 Groupe restreint 

17-18 Séminaire 11 311-050-99 Témoignage à la cour – Visite de scène 2 15 Séminaires 8, 9 et 10 

19 Séminaire 12 311-051-99 Évaluation théorique – Visite de scène 3 8 Tous les séminaires 

Total des heures de formation : 140  

20 
Examen 
ENPQ 

311-018-99 
Évaluation pratique de type « Témoignage à 
la cour » 

7 Tous les séminaires 

Note : Ce programme expérimental fera l’objet d’un projet pilote au Collège Montmorency pendant l’année scolaire 2008-2009 avant d’être 
décentralisé ailleurs au Québec. 

 
Consultez l’horaire des séminaires à la page 17 
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Séminaire RCI 
 
Les personnes désignées pour faire la recherche des causes et des circonstances d’un incendie doivent être titulaires du certificat RCI 
de l’École nationale. Il arrive que certaines de ces personnes ne possèdent pas les conditions d’admission au programme des officiers 
au moment de faire leur inscription. Afin de donner accès à la formation et au certificat, ces personnes pourront s’inscrire à un 
séminaire de 15 heures qui correspond à la dernière partie du Cours 1 du programme des officiers. 
 

311-004-99 Recherche des causes et des circonstances d’un incendie 15 heures 
Préalable : Pompier I ou l’équivalent 

Horaire du cours et de l’examen de l’ENPQ Frais de formation Frais de certification 

No du 
groupe Dates du cours 

Horaire du 
cours 

Date et horaire de 
l’examen de l’ENPQ 

Coût 
du 

cours 

Coût du 
matériel 

Droits 
afférents 

Coût de 
l’ENPQ1 

Coût de 
gestion de 
l’examen 

de l’ENPQ2 

Coût 
total 

480 
MA-ME 

14, 15 octobre 8h à 16h30 
311-020-99 

Le samedi 13 décembre 2008 
De 9h à 12h 

130 $ 25 $ 20 $ 60 $ 20 $ 255 $ 

470 
SA-DI 

25, 26 octobre 8h à 16h30 
311-020-99 

Le samedi 13 décembre 2008 
De 9h à 12h 

130 $ 25 $ 20 $ 60 $ 20 $ 255 $ 

485 
LU-MA 

8, 9 décembre 8h à 16h30 
311-020-99 

Le samedi 13 décembre 2008 
De 9h à 12h 

130 $ 25 $ 20 $ 60 $ 20 $ 255 $ 

 

 
 

Perfectionnement des investigateurs en RCI 
 
Ce programme non crédité de 140 heures, divisé en 12 séminaires répartis sur 19 jours, vise à perfectionner les personnes désignées 
pour faire la recherche des causes et des circonstances d’un incendie en approfondissant des sujets qui n’ont pu être abordés dans les 
formations de base. Les personnes qui désirent s’inscrire au programme doivent répondre aux conditions suivantes et en fournir la 
preuve : 
� Avoir complété avec succès la formation de base en recherche des causes et des circonstances d’un incendie (15 ou 45 heures). 
� Être nommé personne désignée pour effectuer la recherche des causes et des circonstances d’un incendie, par résolution du 

conseil. 
 
Note : Les participants qui s’inscriront aux séminaires ouverts à tous ne sont pas tenus de rencontrer les conditions d’admission au 

programme. La priorité sera accordée aux personnes désignées. 

No du 
Groupe 

No. du 
séminaire 

Titre du séminaire Nombre 
d’heures 

Préalable Dates Horaire Coût du 
séminaire 

470 311-040-99 Séminaire 1 
Gestion de scène et feux spécifiques 

15 Ouvert à tous 
SA-DI 

20, 21 septembre 
8h à 16h30  

470 311-041-99 Séminaire 2 
Structure et mécanique du bâtiment 

15 Ouvert à tous 
SA-DI 

4, 5 octobre 
8h à 16h30  

470 311-042-99 Séminaire 3 
Électricité/Petits appareils/Incendiaires 

15 Groupe 
restreint 

SA-DI 
18, 19 octobre 

8h à 16h30  

470 311-043-99 Séminaire 4 
Chauffage/Ventilation/Appareils au gaz 

7 Ouvert à tous 
SA 

1er novembre 
8h à 16h  

470 311-044-99 Séminaire 5 
Explosions 

4 Ouvert à tous 
DI 

2 novembre 
8h à 12h  

470 311-045-99 Séminaire 6 
Comportements humains 

3 Ouvert à tous 
DI 

2 novembre 
13h30 à 16h30  

470 311-046-99 Séminaire 7 
Feu de véhicule – Visite de scène 1 

15 Groupe 
restreint 

SA-DI 
15, 16 novembre 

8h à 16h30  

470 311-047-99 Séminaire 8 
Techniques photographiques 

21 Groupe 
restreint 

SA-DI 
29, 30 nov. et 6 déc. 

8h à 16h  

470 311-048-99 Séminaire 9 
Techniques d’entrevue 

7 Groupe 
restreint 

DI 
7 décembre 

8h à 16h  

Note : Le matériel est inclus dans les coûts des séminaires. 


